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  DIRECTION DE L’EDUCATION 

 
ATTESTATION D’HEBERGEMENT SUR L’HONNEUR 

 
 
Je soussigné.e Mme ou M.   

Adresse :   

Code postal :    Ville :   

Téléphone fixe :    Téléphone portable :   
 
Atteste sur l’honneur héberger à mon domicile : 
Mme :    M. :    

Née le :    Né le :   
 
Ainsi que le ou les enfant(s) : 
Nom :  Prénom :  Date de naissance :   

Nom :  Prénom :  Date de naissance :   

Nom :  Prénom :  Date de naissance :   

Nom :  Prénom :  Date de naissance :   
 
  A mon domicile (adresse ci-dessus) 

  A l’adresse suivante :     

Code postal :    Ville :   

Depuis (date d’arrivée) :    Pour une durée de :   
 
Fait pour servir et valoir ce que de droit. 
Je m’engage auprès de l’Espace accueil des familles à fournir tous les renseignements en cas de changement de situation ou 
de domicile. 
A défaut de la fourniture des pièces obligatoires, l’inscription scolaire ne pourra pas être validée. 
A la fin de l’année scolaire, l’enfant a vocation à regagner l’école du périmètre de son futur logement. 
 

Nom et prénom de l’hébergeant.e : 
(faire précéder de la mention lu et approuvé) 

 

Signature 
 
Date : 

 Nom et prénom de l’hébergé.e : 
(faire précéder de la mention lu et approuvé) 

 

Signature 
 
Date : 

 
Article 441-7 du Code pénal : Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende le fait : 

1º d'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 
2º de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 
3º de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié. 

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de 
porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui. 
 

Documents à joindre obligatoirement par l’hébergeant.e : 
Attestation d’assurance habitation de moins de 3 mois 
Copie de la pièce d’identité 

 Documents à joindre obligatoirement par l’hébergé.e : 
Justificatif émanant d’une administration au nom de 
l’hébergé.e à l’adresse de l’hébergeant.e (avis d’imposition, 
document sécurité sociale, CAF ou Pôle emploi) 

 


